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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

A N N É E  2002 

18 septembre 2002 

2002 
18 seotembre 

AFFAIRE DES ACTIVITÉS ARMÉES 
SUR LE TERRITOIRE DU CONGO 

(NOUVELLE REQUÊTE : 2002) 

(RÉPUBLIQUE IIÉMOCRATIQUE DU CONGO c. RWANDA) 

ORDONNANCE 

Présents: M. GUILLAUME,  président; M. SHI. vice-président; MM. ODA, 
RANJEVA, HERCZEGH, FLEISCHHAUER, KOROMA, VERESHCHETIN, 
Mm' HIGGINS, MM. PARRA-ARANGUREU, KOOIJMANS, REZEK, 
AL-KHASAWNEH, BUERGENTHAL, ELARABY, jllges: M. COUVREUR, 
grt;fjîer. 

La Cour internationale de Justice, 

Ainsi composée, 
Après délibéré en chambre du conseil, 
Vu l'article 48 du Statut de la Cour et les articles 44. 48 et 79, para- 

graphes 2 et 3, de son Règlement, 
Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 28 mai 2002, par 

laquelle la République démocratique du Congo a introduit une instance 
contre la République rwandaise au siijet d'un différend relatif i des «vio- 
lations massives, graves et flagrantes des droits de l'homme et du droit 
international humanitaire)) qui auraient été commises ((par le Rwanda 
sur le territoire de I r i  République démocratique du Congo en violation 
flagrante de la souveiraineté et de l'intégrité territoriale [de cette dernière], 
garanties par les chartes de l'organisation des Nations Unies et de 
l'organisation de l'unité africaine)); 



Considérant que, clans sa requête, le Congo, aux fins de fonder la com- 
pétence de la Cour, a invoqué un certain nombre de chefs de compétence; 

Considérant que, le 28 mai 2002, après avoir procédé au dépôt de sa 
requête, l'agent du Congo a présenté une demande en indication de me- 
sures conservatoires invoquant l'article 41 du Statut de la Cour et les 
articles 73 et 74 de son Règlement; 

Considérant que, par ordonnance du 10 juillet 2002, la Cour, d'une 
part, a jugé qu'elle (< ine dispos[ait] pas en l'espèce de la compétence pritlza 
fc~cie nécessaire pour indiquer les mesures conservatoires demandées par 
le ('ongo)) et que. d'autre part, «en l'absence d'incompétence manifeste)), 
elle a rejeté la demande du Rwanda tendant a ce que l'affaire soit rayée 
du rôle; 

Considérant que, clans la même ordonnance, la Cour a en outre précisé 
que <<les conclusions auxquelles [elle était] parvenue ... ne préjug[eaient] 
en rien la compétence de la Cour pour connaître du fond de l'affaire. ni 
aucune question relative à la recevabilité de la requête ou au fond lui- 
même » ; 

Considérant que, au cours d'une réunion que le président de la Cour a 
tenue avec les agents des Parties le 4 septembre 2002, le Rwanda a pro- 
posé que soit suivie Ila procédure prévue aux paragraphes 2 et 3 de l'ar- 
ticle 79 du Règlement de la Cour (1978) tel que revisé le 5 décembre 2000, 
et qu'il soit ainsi statué séparément, avant toute procédure sur le fond. 
sur les questions de compétence et de recevabilité en l'espèce: que le 
Congo a déclaré qu'il s'en remettait. à cet égard, a la décision de la Cour; 
et que les Parties sont convenues que. dans le cas où cette procédure 
serait suivie, la Répiiblique rwandaise présenterait d'abord un mémoire 
traitant exclusivemerit de ces questions et la République démocratique 
du Congo lui répondrait dans un contre-mémoire limité aux mêmes 
questions ; 

Compte tenu des vues des Parties au sujet de la procédure à suivre et 
des délais à fixer, 

Dkcicie que les pièces de la procédure écrite porteront d'abord sur la 
question de la compétence de la Cour pour connaître de la requête et sur 
la recevabilité de cetie dernière: 

FiXe comme suit les dates d'expiration des délais pour le dépôt de ces 
pièces : 

Pour le mémoire de la République rwandaise, le 20 janvier 2003; 
Pour le contre-mémoire de la République démocratique du Congo, le 

20 mai 2003; 
Réseri3e la suite de la procédure. 

Fait en anglais et en français. le texte anglais faisant foi, au Palais de la 
Paix. à La Haye, le dix-huit septembre deux mille deux, en trois exem- 
plaires, dont l'un reiitera déposé aux archives de la Cour et les autres 



seront transmis respectivement au Gouvernement de la République démo- 
cratique du Congo et au Gouvernement de la République rwandaise. 

Le président, 
(Signé) Gilbert GUILLAUME. 

Le greffier, 
(Signb) Philippe COUVREUR. 




